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Preuve valable? Quelle valeur?

Par Petiteinconnue, le 16/07/2023 à 17:56

Bonjour. Je me suis faite manipulée par mon employeur qui m'a poussé à lui faire des avoeux
sur des choses que je n'ai pas commises. Il m'a convoqué le jour J, sans me prévenir en
avance, filmé avec son téléphone sur mon lieu de travail en me forçant à lui donner mon
accord.

J'ai toutes les preuves que tout ce qu'il m'a forcé à avouer en me filmant est faux. J'aimerais
quand même savoir si cette vidéo

sera acceptée comme preuve aux prudhommes. Quelle valeur pour cette vidéo?

Par Marck.ESP, le 16/07/2023 à 18:36

Bienvenue et bonjour

[quote]
J'ai toutes les preuves que tout ce qu'il m'a forcé à avouer en me filmant est faux.

[/quote]
Seuls les juges peuvent décider de retenir une vidéo comme preuve et c’est dans ce cas que
vos propres preuves seront à prèsenter.

Par miyako, le 16/07/2023 à 21:03

Bonsoir,

En plus cela ressemble à du harcèlement moral!!

Cordialement
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